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3 
 organisations syndicales sur 4 ne signent pas  
l’accord de branche « activité partielle » et confir-

ment leur opposition majoritaire. 

FNIC-CGT, FO Chimie et CFE/CGC Chimie refusent un  

accord au rabais. 

La FNIC-CGT aura pesé de tout son poids dans cette  
négociation à sens unique patronal, qui, sur fond de pan-
démie, appelait les organisations syndicales à se rendre 

complices d’une régression des droits des salariés. 

La volonté de la FNIC-CGT a été de vouloir protéger les 
salariés en demandant la neutralisation de l’activité  
partielle, s’opposant, de fait, au seul objectif patronal  
voulant faire payer l’addition aux salariés sur fond  

d’aubaine liée à la pandémie.  

« Tout ce que le patronat attend de la mise en 
place de lois scélérates d’urgence sanitaire, 
c’est de nous supprimer nos droits les uns après 

les autres. » 

Voici les raisons que la FNIC-CGT a invoquées et portées 
à la connaissance de la direction générale du Travail, du 
SNCP et d’UCAPLAST, (organisations patronales) et de la 

CFDT Caoutchouc, signataires de cet accord. 

Dans l’article 1 de cet accord : ce n’est pas d’un socle, ni 
d’une base de négociation qu’il s’agit mais tout simplement 
de la suppression du droit de négociation des syndicats 
dans l’entreprise. Le patronat veut imposer cet accord  
minable, qui ne répond absolument pas aux attentes des 
salariés, simplement en proposant une information-
consultation des membres du CSE. Un accord de branche 
doit être le socle mais en aucun cas s’imposer sans que 
les syndicats puissent négocier, avec l’appui des sala-
riés. En agissant ainsi, le patronat enlève toute possibili-

té de rapport de forces, nécessaire aux négociations. 

Plusieurs entreprises ont déjà négocié des APLD en dehors 
de la branche du Caoutchouc avec une volonté de  

neutraliser l’activité partielle sur les droits des salariés. 
Que ce soit sur la retraite de base, mais aussi et surtout sur 
la retraite complémentaire, la prévoyance et les congés. 
De toutes ces demandes que nous avons pu formuler,  
aucune n’a été reprise. Même la plus petite des revendica-
tions de neutralisation sur les dotations aux CSE concernant 
les budgets de fonctionnement et œuvres sociales, n’a pas 
été retenue, alors que ces mêmes employeurs bénéficient 
d’une prise en charge de l’Etat à hauteur de 60 % des  

70 % de l’indemnisation en activité partielle. 

Cet accord au rabais refuse la prise en charge à  
100 % de la rémunération des salariés en formation pro-
fessionnelle. Comment accepter que les salariés soient en  
formation professionnelle sur plusieurs jours, semaines, 
mois, voire deux années, avec seulement 5 jours de 
prise en charge à 100 %, par an, et le reste du temps à  

70 % du brut ?  

En ce qui concerne l’indemnisation des heures d’activité 
partielle, la chambre patronale se complait dans l’écrit de 
l’article 4, empli d’une fourberie sans précédent, car  
l’allocation possible, au bon vouloir de l’entreprise, est un 
complément à 100 % du montant du SMIC et non pas du 
salaire réel perçu par les salariés. L’indemnisation de  
l’activité partielle est donc du même niveau que celle  
prévue par le législateur, ce qui se passe alors largement 

d’accord.  

Nous ne pouvons pas accepter de voir chaque jour nos 
droits et libertés attaqués et, par la même occasion, voir 
cette bourgeoisie patronale s’en mettre plein les poches. 
Ces patrons ont terminé l’année 2020 avec autant de  
bénéfices et de trésorerie qu’avant la pandémie, en nous 

plongeant dans une misère grandissante.  

Nous devons dire STOP et nous  
engager dans la lutte pour  

reprendre ce qui nous appartient ! 

Activité partielle :  
Il n’y aura pas d’accord au rabais  
dans la branche du caoutchouc 

LE 4 FÉVRIER TOUS DANS L’ACTION POUR  

L’EMPLOI, LES SALAIRES,  
LES 32 H ET LES RETRAITES. 


